Montréal, le 5 décembre 2006
Par courriel
	Me Kateri Beaulne-Bélisle
Services juridiques en environnement
et énergie

1359, Du Collège

Montréal (Québec) H4L 2L4
	Me Éric Fraser
Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
















Objet :
Demande de révision du GRAME de la décision D-2006-156 rendue dans 

le dossier R-3610-2006


Notre dossier : R-3620-2006

Chère consoeur, cher confrère,

La présente fait suite à la demande déposée par le GRAME en vue de la révision de la décision D-2006-156 rendue par la Régie de l’énergie le 27 novembre 2006 dans le cadre du dossier de la demande du Distributeur relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2007-2008 (R-3610-2006).

Tel que précisé ce jour oralement, la Régie vous convoque à l’audience orale qu’elle tiendra sur la demande du GRAME le 6 décembre 2006, à compter de 15h00 dans la Salle Cornelius Kreighoff.
Veuillez agréer, chère consoeur, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
